
 
SEANCES PLENIERES 

 
SESSION 2009 

 
Vendredi 13 et samedi 14 mars 2009 

 
 
 
Vendredi à 14h30 et samedi à 10h. 
 
1. Exposé de M. H. VAN ROMPUY, premier ministre (ou de M. K. DE GUCHT, 

Vice-premier ministre et ministre des Affaires étrangères) / Gouvernement 
fédéral de Belgique à propos du traité cadre. 

 (vraisemblablement le samedi matin 14 mars). 
 

2. 52e rapport commun des Gouvernements sur la coopération dans le domaine de 
la Politique extérieure.  - (commission des Problèmes extérieurs). 

 
3. Evaluation du traité Benelux de 2004 en matière de police.  

- Audition du 16.01.2009 de MM. Lamine, Scheffer et Van Raemdonck.  
      Rapporteur: Mme Haubrich. 
-    Proposition de recommandation. 

 
4. Le problème des mères porteuses. 

-      Rapporteur : M. Beke  
 -    Proposition de recommandation. 

 
5. Interventions au nom des délégations de l’Assemblée balte et du Conseil 

nordique. 
 
6. “La mobilité transfrontalière et le TGV.” 

- exposé de M. C. Eurlings, ministre des Communications et du Waterstaat des  
  Pays-Bas, (suivi d’un débat).  
  (en principe le vendredi 13 mars). 
 

7. “L’aménagement du territoire dans le Benelux”. 
- Rapport intermédiaire au nom des commissions de l’Aménagement du 

territoire et de l’Infrastructure et des Affaires économiques, de l’Agriculture 
et de la Pêche et de l’Environnement et de l’Energie. 

 
…/… 
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8. “Le sport et la culture dans l’enseignement”. 
- Rapport intermédiaire au nom de la commission de la Culture, de    
  l’Enseignement et de la Santé publique  
 

9. “Les travailleurs frontaliers”. 
-  Rapport intermédiaire au nom de la commission des Questions financières et  
   sociales. 
- Proposition de recommandation (sous réserve). 

 
10. Réponses  du Comité de ministres à des recommandations antérieures du Conseil. 
 
11. Comptes de l’année budgétaire 2008. 
 
12. Ajustement budgétaire 2009 et budget 2010. 
 
 
 
NB. : L’ordre du jour pourra être modifié. 

Les membres empêchés sont invités à se faire remplacer par un suppléant de la 
même délégation nationale. 


